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n° 61 394 du 13 mai 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 avril 2010 par X, qui déclare être de nationalité bosniaque, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 avril 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2011.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me

O. PIRARD, avocats, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité bosnienne, d’origine rom et originaire de Brcko,

Fédération de Bosnie Herzégovine.

En raison de violences domestiques, votre mère aurait quitté votre père lors de vos trois ans (soit vers

1988). Elle aurait quitté le pays pour l’Allemagne avec son compagnon. Elle serait rentrée au pays et

aurait enlevé votre frère et vous à votre père à l’âge de 9 ans. Vous seriez alors partis en Suisse où elle

aurait introduit une demande d’asile. Vous auriez vécu avec votre frère et votre mère en Suisse jusqu’en
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mars 2009. Votre mère aurait obtenu un droit de séjour pour ses problèmes de santé. Votre frère et

vous auriez reçu un ordre de quitter le territoire pour des raisons que vous ignorez, et ce à l’âge de 21

ans. Les autorités suisses se seraient présentées à votre domicile afin de vous rapatrier en Bosnie

Herzégovine mais votre mère aurait reporté le départ. Vous auriez reçu un autre document de la part

des autorités suisses et seriez retourné en Bosnie Herzégovine avec votre frère, en mars 2009. En

Bosnie Herzégovine, vous auriez obtenu votre carte d’identité. Un soir en rentrant chez vous, vous

auriez été intercepté par un inconnu qui vous aurait demandé une pièce, vous auriez refusé. Il vous

aurait alors demandé une cigarette, en lui proposant une cigarette, il aurait aperçu dans votre sac votre

porte monnaie et vous aurait donné un coup sur la tête. Vous seriez allé au poste de police où les

agents de police vous auraient dit ne rien pouvoir faire en raison du fait que vous n’aviez pas pu

identifier votre agresseur. Selon vous, il aurait attendu un pourboire de votre part. Hormis ce cas, vous

n’auriez rencontré aucun problème avec des personnes tierces ni même avec vos autorités. Vous auriez

quitté la Bosnie-Herzégovine en décembre 2009 car vous n’auriez aucun attache, aucune connaissance

ni aucun avenir dans ce pays. Vous auriez choisit la Belgique comme destination en raison de la

présence de votre oncle, Monsieur [O. M.], résidant en Belgique depuis 1995 et de vos cousins.

B. Motivation

Force est de constater qu'il n'est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou de vous accorder une Protection subsidiaire.

En effet, à l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez l’absence d’attache culturelle et familiale en

raison de votre séjour en Suisse entre vos 9 et 21 ans et l’absence d’avenir pour vous dans ce pays en

raison de la différence entre la Bosnie-Herzégovine et la Suisse (CGRA pages 6 à 8). Or, selon vos

déclarations, vous auriez logé (au moment de votre retour en Bosnie en 2009) chez la belle-famille de

votre oncle (ibid., page 2). Force est toutefois de constater que ces motifs ne peuvent être assimilées à

des persécutions au sens de la Convention de Genève (1951) ou être qualifiées d'atteintes graves au

sens de la Protection subsidiaire. De plus, je constate que selon vos propres déclarations (cfr, audition

CGRA, pages 2 et 4) vous auriez bien la nationalité bosnienne et posséderiez une carte d'identité

bosnienne (carte valable 10 années, actuellement encore valable). Ces éléments, tels donc

l'enregistrement, sont pourtant des éléments de base pour pouvoir revendiquer et obtenir une série de

droits fondamentaux en Bosnie, de surcroît vous déclarez parler le Serbo-croate, langue nationale du

pays (ibid., page 2). Notons que vous dites ne pas avoir rencontré de problème avec des personnes

tierces ni même avec vos autorités nationales (ibid., pages 7 et 8). Vous dites ne craindre personne en

cas de retour (ibid., pages 6 et 9) mais ne pas vouloir faire votre vie en Bosnie-Herzégovine en raison

des conditions de vie en Bosnie et l’absence de possibilités pour faire sa vie (ibid., page 9). Toutefois,

en cas de retour, si besoin est, il vous loisible de faire appel à des instances et organisations

internationales présentes en Bosnie (OSCE, EUPM, Ombudsman...).

Plus généralement, en ce qui concerne la situation des Roms dans votre pays (ibid., page 6 et 7),

notamment sur le marché de l'emploi, de l'intégration sociale, du logement, les autorités bosniennes,

conscientes de la difficulté par moments de la situation, ont entrepris des mesures importantes et

concrètes pour trouver des solutions à ce problème complexe. Ainsi, fin de l'année 2008, la Bosnie a

signé et rejoint le programme régional "Decade of Roma Inclusion 2005-2015" visant à améliorer la

situation des Roms en Bosnie notamment sur le plan de l'enseignement, de l'intégration sociale, des

soins de santé et du logement. Ce programme est notamment financé par des partenaires extérieurs

tels l'Union européenne et s'étend donc sur plusieurs années, afin de tenter de donner des réponses

durables et structurelles à la situation des Roms.

Dès lors, étant donné la situation générale de la Bosnie en 2009, comme décrite supra, je ne peux pas

conclure, en ce qui vous concerne, en l'existence d'une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève (1951) ou à un risque d'atteintes graves au sens de la Protection subsidiaire.

A l’appui de votre demande, vous déposez votre carte d’identité bosnienne que vous auriez obtenue en

personne, un document délivré par votre commune attestant de votre origine rom. Ces documents

attestent de votre nationalité et de votre origine, lesquelles ne sont pas remises en cause par la

présente. Vous déposez également deux attestations de formation et un certificat de formation délivré

en Suisse qui atteste de votre parcours scolaire. Par ailleurs, je tiens à vous informer que j'ai pris une

décision négative à l'égard de votre oncle [M. O.], et ce en janvier 2009.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Elle prend un moyen de l’erreur manifeste d’appréciation et du défaut de motivation suffisante « ce

qui constitue » une violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers [ci-après, dénommée « La loi »], l’article 1A (2) de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

2.3 Elle souligne que le requérant a fait l’objet d’une agression, que les autorités bosniaques ont

refusé d’acter sa plainte en raison de l’origine rom de ce dernier et qu’il s’agit par conséquent d’une

discrimination subie en raison de son origine ethnique. Elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir

pas demandé au requérant si son origine ethnique ne lui avait pas entraîné des problèmes.

2.4 Elle souligne que la personne présentée comme l’oncle du requérant est inconnue de ce dernier et

précise que le requérant a effectivement un oncle en Belgique mais dont le nom est différent. Elle

souligne qu’en tout état de cause un refus éventuel de la reconnaissance de la qualité de réfugié à

l’oncle du requérant ne pourrait avoir de pertinence que si les faits invoqués par ce dernier étaient

identiques à ceux invoqués par le requérant.

2.5 Elle fait valoir qu’en négligeant l’examen de la condition des roms de Bosnie pour se concentrer

sur des éléments tels que l’obtention d’une carte d’identité nationale bosnienne et la possibilité de

s’adresser à des instances ou des organisations internationales, la partie défenderesse a commis une

erreur manifeste d’appréciation. Elle lui fait en particulier grief de s’appuyer sur une argumentation

générale et stéréotypée, fondée sur des déclarations d’intention des autorités bosniaques et non sur

une analyse de l’effectivité des mesures prises par ces dernières. Elle rappelle que le requérant a fait

l’objet d’une agression et d’un refus de prise en considération de sa plainte par les policiers et que ces

faits ne sont nullement contestés pas la partie défenderesse.

2.6 En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil de « dire » le recours recevable et

fondé, d’octroyer au requérant le statut de réfugié ou à tout le moins le statut de protection subsidiaire.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2 Sous l’angle de cette disposition, l’acte attaqué est principalement fondé sur le constat que le

requérant fonde sa demande d’asile sur des problèmes qui sont sans rapport avec les critères requis

par l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er,

§ 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés

la Convention de Genève). La partie défenderesse observe également qu’au regard des informations à

sa disposition, la minorité rom de Bosnie ne fait pas l’objet de persécution.

3.3 La partie requérante conteste la pertinence de cette motivation. Elle rappelle que le requérant est

rom et affirme que l’agression dont il a été victime a pour mobile son origine ethnique et que la police lui
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a refusé sa protection pour le même motif. Elle conteste la fiabilité des informations produites par la

partie défenderesse au sujet de la minorité rom.

3.4 Le Conseil constate pour sa part que l’argumentation développée par la partie requérante n’est

pas conforme aux pièces du dossier administratif. Il observe en effet à la lecture des dépositions du

requérant que ce dernier fonde principalement sa demande d’asile sur l’absence de perspective socio-

économique et l’absence d’attache culturelle et familiale en Bosnie. A l’exception d’une agression, il

ressort de ses déclarations qu’il n’a pas rencontré de problème particulier avec des tiers ou avec les

autorités bosniaques. Or, contrairement aux arguments développés dans la requête, il n’apparaît

nullement à la lecture de ses déclarations que cette agression serait liée à ses origines rom, le

requérant expliquant que son agresseur était intéressé par le contenu de son portefeuille (dossier

administratif, pièce 3, audition du 13 mars 2010, p.6). Il ne résulte pas davantage de ses propos que la

police aurait eu une attitude défavorable à son égard en raison de ses origines rom (op. cit., p.6).

3.5 Enfin, si la documentation déposée par la partie défenderesse appelle une lecture plus nuancée

que ce que ne suggère l’acte entrepris, il en résulte clairement que les Roms ne font pas l’objet de

persécutions systématiques en Bosnie. Il apparaît certes que les membres de cette communauté est

exposée de manière disproportionnée aux difficultés socio-économiques auxquelles sont confrontées la

Bosnie. Il y a par conséquent lieu d’examiner avec une prudence particulière les demandes d’asile

émanant de Roms. Toutefois, si le Conseil ne peut exclure que des membres de cette minorité fasse

l’objet de persécution en raison de leur origine, le seul fait d’appartenir à cette minorité ne suffit pas pour

justifier l’octroi d’une protection internationale. Or en l’espèce, le requérant n’invoque pas d’élément

sérieux justifiant dans son chef une crainte raisonnable d’être exposé à une persécution.

3.6 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision. Il considère au contraire que le Commissaire général a

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a

pas établi qu’elle pouvait nourrir une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

et qu’à l’exception du motif relatif à l’oncle du requérant, ces motifs se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

3.7 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 Aux termes de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur

dans son pays d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.2 Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque pas de

faits ou motifs distincts de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

4.3 Dans la mesure où le Conseil estime que la crainte invoquée par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié est dépourvue de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.
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4.4 De manière générale, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier

administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si le requérant était

renvoyé dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Le dossier

administratif ne contient en effet aucun élément de nature à démontrer qu’en cas de retour dans son

pays, il serait exposé à « un risque réel » de subir « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou

les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens

de la disposition précitée.

4.5 Enfin, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation en Bosnie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit pour

sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

4.6 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mai deux mille onze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


